
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 17 décembre 2015 

 

 
Présents : VOUGNY-CASSE-CAZAUX-BRINGUIER-VERDIER- -DUPLA-GOUZENES-GRIMAUD-
PARMEGIANI-PELLIZZARI-THIESSELIN-RAZAT-RUMEAU 
 
 
Absents : MM ADOUE qui a donné procuration à Mme VOUGNY, DUPLA qui a donné procuration à 
Mme BRINGUIER, RUMEAU qui a donné procuration à M. THIESSELIN 
               
Secrétaire de séance : Mme PARMEGIANI  
 
1/ SCHEMA DE COOPERATION INTERCOMMUNALE 
 
Monsieur le Préfet informait les communes de la mise en œuvre des schémas départementaux de 
coopération intercommunale prévus dans le dispositif de la loi du 7août 2015 portant une nouvelle 
organisation territoriale. 
Proposition retenue : regroupement des onze intercommunalités du territoire PETR : 77 638 hab 
(Communautés de communes du Saint-Gaudinois, Nébouzan-Rivière-Verdun, du Boulonnais, Portes 
du Comminges, des Terres d’Aurignac, du Haut-Comminges, Pays de Luchon, de Saint-Béat, de Saint-
Martory, de Salies du Salat, des Trois Vallées. 
Votée par 13 voix pour et deux abstentions 
 
Séance levée à 22 h 10 


